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Licenciement économique sté actuelle après
demission

Par Madcorsican, le 29/03/2013 à 16:28

Bonjour,

apres avoir travaillé 6 ans dans une société, j'ai démissionné pour intégré une autre société
pour un meilleur salaire et un cdi.
Aujourd'hui la société qui m'a embauché va me licencier 6 mois apres pour motif
économique.

Aurais je le droit aux allocations chomage ?

Merci d'avance

Par P.M., le 29/03/2013 à 16:44

Bonjour,
Normalement, vous avez droit à indemnisation par Pôle Emploi puisque après la démission,
vous avez travaillé plus de 91 jours ou 455 h sans être à l'initiative de la rupture du nouveau
contrat de travail...

Par Madcorsican, le 29/03/2013 à 16:54

Merci pour votre réponse...

En revanche, je n'aurais pas droit à l'allocation CSP ?

Cordialement

Par Madcorsican, le 29/03/2013 à 17:38

Up



Par P.M., le 29/03/2013 à 18:14

Avec 6 mois d'ancienneté vous y avez droit mais avec la même indemnisation que l'ARE...

Par Madcorsican, le 29/03/2013 à 19:03

Merci encore 

Bien cordialement
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